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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-91043

Département(s) de publication : 41
 Annonce n° 25-91043

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-132592
25/11/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Domaine national de ChambordNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

48325859600012N° National d'identification : 
ChambordVille : 

41250Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

41Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

travaux de conception réalisation et maintenance d'un dispositif d'assainissement Intitulé du marché : 
autonome sur le site de la Faisanderie au Domaine national de Chambord

45232410Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Marché public global de performance au sens des articles L.2171-3 Description succincte du marché : 
et R.2171-3 du code de la commande publique

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été attribué à la société SOGEA NORD OUEST pour un montant de 217 465.00euro(s) HT. 
Toutes les pièces du présent marché sont consultables au siège du domaine national de Chambord - 
service financier - gestion des marchés publics - château de Chambord - 41250 Chambord, sous 
réserve des secrets protégés par la loi.

08/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-91043
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-91043
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